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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE L’UNION DU MYANMAR 
RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LES DOMAINES DE LA CULTURE ET 
DES SPORTS

Le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la République de l’Union du 
Myanmar (ci-après dénommés les « Parties »)

Animés par la volonté de renforcer et de resserrer les relations amicales qui existent entre 
leurs deux États ;

Désireux de favoriser la coopération dans les domaines de la culture et des sports;
Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Les Parties encouragent le renforcement de la coopération dans les domaines de la culture et 
des sports ainsi que les contacts entre les jeunes des deux États.

Culture Article 2
En vue d’améliorer les connaissances de chaque État sur la culture de l’autre, les Parties 

encouragent leurs organismes et institutions compétents à coopérer pour réaliser des activités 
culturelles d’intérêt mutuel, qui peuvent inclure :

1. l’échange d’informations dans les domaines des beaux-arts, de la musique, de la danse, 
du théâtre et de la littérature;

2. l’échange de conférenciers, d’expositions, de représentations artistiques et de productions 
cinématographiques ;

3. l’échange d’artistes et de groupes d’artistes ;
4. l’échange de livres entre bibliothèques ;
5. des contacts entre des organisations professionnelles d’écrivains, d’interprètes, de 

graphistes, d’architectes, de compositeurs et de musiciens, de comédiens et d’acteurs ;
6. la coopération entre écoles d’art, musées et bibliothèques nationales, institutions d’art du 

spectacle et autres institutions culturelles ;
7. la participation de représentants des Parties à des conférences internationales, à des 

festivals internationaux, à des concours et à des réunions dans les divers domaines de l’activité 
culturelle organisés par l’autre Partie;

8. la promotion de la coopération entre les institutions des deux Parties et les experts 
respectifs des Parties en vue de préserver les monuments archéologiques, les artefacts et les 
documents d’archives et de protéger les artefacts culturels immatériels;

9. l’échange d’expériences en matière de préservation des monuments historiques, du 
patrimoine culturel et des collections nationales ;
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10. la facilitation de l’accès des représentants de chaque Partie aux archives publiques, aux 
bibliothèques nationales et universitaires et aux autres institutions culturelles nationales de l’autre 
Partie.

Radio, télévision et cinéma

Article 3

Les Parties encouragent la coopération dans le domaine des médias de masse et, entre autres :
1. encouragent la coopération entre les agences de presse, les organisations de presse et les 

institutions de radio et de télévision des deux États ;
2. encouragent l’échange de matériel de presse et de programmes originaux de radio et de 

télévision;
3. encouragent la coopération entre les institutions cinématographiques des deux Parties.
Sports

Article 4

Les Parties encouragent et promeuvent la coopération dans le domaine des sports, notamment 
en :

1. encourageant la participation aux événements sportifs, aux réunions et aux concours 
internationaux organisés par chaque Partie;

2. encourageant la coopération entre les associations et institutions sportives des deux États.

Article 5

Les Parties favorisent la création de contacts et la coopération, conformément aux objectifs du 
présent Accord, entre d’autres institutions, organisations ou personnes intéressées des deux États 
dans les domaines de la culture et des sports.

Article 6

Les Parties peuvent coopérer dans le cadre de leur participation aux travaux des organisations 
internationales qui interviennent dans les domaines de la culture et des sports.

Article 7

1. Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord, un Comité mixte israélo-myanmarien 
est créé. Le Comité mixte tient une réunion plénière tous les trois ans, ou chaque fois que cela 
s’avère nécessaire, alternativement à Jérusalem et à Nay Pyi Taw, afin de fixer les détails des 
programmes de coopération, y compris les conditions financières.

2. La mise en œuvre des programmes de coopération élaborés par le Comité mixte est 
organisée entre les Parties par voie diplomatique.
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Article 8

1. Les Parties s’efforcent d’assurer des conditions favorables à la réalisation des 
dispositions et des objectifs du présent Accord ainsi qu’aux échanges et à la coopération qui en 
découlent.

2. Toutes les activités entreprises en vertu du présent Accord sont menées conformément 
aux lois et règlements des Parties et sont soumises à ceux-ci.

3. Toutes les activités entreprises en application du présent Accord dépendent de la 
disponibilité des fonds. 

Article 9

1. Chaque Partie prévoit des moyens légaux visant à assurer la protection des droits de 
propriété intellectuelle de tout matériel obtenu sur la base du présent Accord, conformément aux 
lois et règlements en vigueur dans son État.

2. Les droits de propriété intellectuelle acquis ou créés à la suite d’une activité conjointe 
seront attribués selon les conditions convenues d’un commun accord définies dans des accords 
distincts avant le début de l’activité conjointe.

Article 10

Aucune des Parties ne communique à une tierce partie les informations confidentielles à 
valeur commerciale obtenues dans le cadre du présent Accord sans le consentement écrit préalable 
de l’autre Partie.

Article 11

Tout différend découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Accord est réglé à 
l’amiable par la voie diplomatique entre les deux Parties.

Article 12

Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel entre les Parties. Toute 
modification est faite par écrit et entre en vigueur selon les mêmes procédures que celles 
spécifiées à l’article 13.

Article 13

Le présent Accord entre en vigueur à la date de la seconde note diplomatique par laquelle une 
Partie informe l’autre Partie de l’accomplissement de ses formalités internes nécessaires à cet 
effet. 

Article 14
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L’Accord reste en vigueur pendant cinq ans et est automatiquement reconduit pour des 
périodes supplémentaires de cinq ans chacune, à moins qu’il ne soit dénoncé par l’une des Parties, 
moyennant un préavis écrit d’au moins six mois adressé à l’autre Partie, l’informant de son 
intention de dénoncer l’Accord. Les activités en cours ne seront pas affectées par la dénonciation.

(Daw Sanda Khin)

FAIT à Nay Pyi Taw le 28 août 2014, ce qui correspond au 2 Éloul 5774, en deux 
exemplaires originaux en langues hébraïque, birmane et anglaise, tous les textes faisant également 
foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël :
S.E. TZACHI HANEGBI

Vice-ministre
Ministère des affaires étrangères

Pour le Gouvernement de la République de l’Union du Myanmar :
S.E. DAW SANDA KHIN

Vice-ministre
Ministère de la Culture


